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Comment pour remplir les déclarations 2059A & 2058A ?
La société BUT (effectif : 160 salariés) est détenue à 54% par des personnes physiques. Pour l’année 2025, la société BUT a dégagé un bénéfice comptable de 120000€. Elle a réalisé les opérations suivantes lors de l’année 2025 :

Pour la déclaration 2059A

Cession d’un matériel industriel : 

· Prix d’achat (en 2022)
: 50000€

· Amortissements
 
: 22400€

· Prix de vente


: 30000€

Cession d’un brevet déposé par la société : 

· Valeur du brevet déposé en 2024)
: 18000€

· Amortissements
 

:   7500€

· Prix de vente



: 14000€

Cession le 15/08/2025 de 350 titres de 200participation : 

· Prix de vente unitaire des titres
:  445€

· Historique des prix d’achat et des quantités acquises :   

· Le 14/01/2020

: 200 titres pour un prix d’achat unitaire de 365€

· Le 18/02/2021

: 100 titres pour un prix d’achat unitaire de 450€

· Le 24/01/2025

:  180 titres pour un prix d’achat unitaire de 420€

Cession d’un véhicule de tourisme (le 01/04/2025)à un négociant en véhicule d’occasion : 

· Prix d’achat (le 01/07/2023)
: 36000€ TTC

· Base fiscalement déductible
: 9900€ TTC

· Amortissements
 
: 12600€ (dont non déductibles : 9135€)

· Prix de vente


: 25000€ HT

Pour la déclaration 2058A

-Dépense de chasse pour 5800€ TTC
-Taxe sur véhicules de sociétés : 750€

-Intérêts de compte courant excédentaires :

· Montant prêté

: 45000€

· Période du prêt

:  01/04/2025 – 30/03/2026
· Taux d’intérêt du prêt 
: 8%

-Amendes
:
· Retard de paiement de la TVA : 450€

· PFS (forfait post stationnement) : 260€
-Jetons de présence :
· Montant versé

: 47000€

· Nombre d’administrateurs
: 5 (du 01/01/2025 au 31/12/2025)

  1 (du 01/01/2025 au 31/10/2025)

· Somme des 5 meilleures rémunérations : 650000€

· Somme des 10 meilleures rémunérations : 980000€

-Produit de participations (dividendes) (régime des sociétés mères) : 20000€

-Dépense à caractère personnel : 3500€ HT
- Location des véhicules de tourismes :
· Location du 01/02/2025 au 31/12/2025, d’un véhicule dont l’indice de pollution est de 132g de CO². Loyer mensuel : 600€ HT. Valeur estimée du véhicule : 29000€ HT.

· Location du 01/08/2025 au 30/09/2025, d’un véhicule dont l’indice de pollution est de 90g de CO². Loyer mensuel : 780€ HT. Valeur estimée du véhicule : 42000€ HT.

-Reprise sur provision pénalité fiscale : 300.00€
- En 2024, il restait une mois value long terme sur brevet de 1200€

· Taux d’IS 25%

· Taux de TVA : 20%

· La société a opté pour le régime de la société mère

Missions :

· Compléter la déclaration 2059A (Etat des plus/moins-values)

· Calculez le résultat fiscal de 2025

· Déterminez le montant de l’IS 2025

· Compléter la déclaration 2058A (Détermination du résultat fiscal)

